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La carte ci-dessous met en évidence de nombreuses disparités entre le nord et le sud du 

département et entre les zones rurales et urbaines, les cantons urbains présentant les 

densités de médecins généralistes les plus élevés.  

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Source : URCAM Haute Normandie

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Source : URCAM Haute Normandie  

 

Une offre de soins MCO satisfaisante… 

L’équipement de court séjour – lits MCO (Médecine Chirurgie Obstétrique) – du département 

de la Seine Maritime est jugé satisfaisant au regard de la carte sanitaire actuelle et des 

indicateurs de besoins retenus pour chaque région. 

 

Taux d'équipement en lits & places MCO pour 1000 

habitants au 31/12/2002 - Source DRASS
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…mais une offre de soins de suite à développer 

A l’inverse, le département souffre d’un déficit en lits et places de soins de suite et de 

réadaptation avec un taux d’équipement global de 1,04 lits et places pour 1 000 habitants 

contre 1,56 en moyenne à l’échelle nationale. 
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Taux d'équipement en lits & places de Soins de Suite et 

Réadaptation pour 1 000 hab. au 31/12/2002 - Source DRASS
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Insuffisance de l’offre de soins psychiatriques   

L’offre départementale de soins psychiatriques hospitaliers repose sur le découpage 

sectoriel spécifique de la prise en charge de la maladie mentale : 17 secteurs de psychiatrie 

générale et 7 secteurs de psychiatrie infanto-juvénile. 

Selon le dernier bilan de la carte sanitaire au 1er août 200410, la Seine Maritime accuse un 

déficit  important en places de psychiatrie générale et un déficit important en lits et places de 

psychiatrie infanto-juvénile (déficit de 230 places pour enfants sur le département). De ce 

fait, le département présente des taux d’équipement en lits et places inférieurs à ceux 

observés au niveau national. 

 

Taux d'équipement en lits & places pour 1 000 hab. en Psychiatrie générale & 

pour 1 000 hab. de 0 à 16 ans en Psychiatrie infanto-juvénile 

au 01/08/2004 - Source ARH Haute Normandie
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10 Source : ARH Haute Normandie et bilan du SROS II 
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Le déficit d’offre de soins en hospitalisation complète en psychiatrie infanto–juvénile est 

avéré : une seule unité régionale de 10 lits est opérationnelle au CHS du Rouvray ; une unité 

de 7 lits a été autorisée au Havre en 2003 et devrait être concrétisée à moyen terme. 

 

Entre 1999 et 2002, la Seine Maritime a enregistré une hausse de 17% de l’hospitalisation 

complète en psychiatrie générale. Par ailleurs, la file active en psychiatrie infanto-juvénile a 

augmenté de 6% sur la période. 

 

Au-delà de l’insuffisance des équipements, l’une des difficultés majeures du département est 

la pénurie de médecins psychiatres, se traduisant par un taux important de postes vacants, 

en particulier en psychiatrie infanto-juvénile. 

 

Le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire (SROS) de troisième génération, définissant 

les orientations médicales pour la période 2005 – 2010, est actuellement en cours 

d’élaboration. Concernant le volet Psychiatrie, les principaux objectifs sont les suivants : 

 Diversifier les structures afin d’offrir des modes de prise en charge plus adaptées, 

en articulation avec le secteur médico-social. 

 Poursuivre l’accompagnement pour une remise à niveau globale de la région, et 

tout particulièrement dans les domaines de la psychiatrie infanto-juvénile et de la 

prise en charge des adolescents.  

 Garantir la continuité et la cohérence des prises en charge, en renforçant les 

partenariats avec les différents acteurs de la santé mentale et en précisant les 

articulations (psychiatrie générale et infanto-juvénile, psychiatrie et disciplines 

somatiques, psychiatrie et secteur médico-social et social). 
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2.2. Les caractéristiques de la population handicapée 

2.2.1. LA POPULATION HANDICAPEE EN ETABLISSEMENT  

 

Les enfants pris en charge en établissement   

Au 31.12.2001, selon l’enquête ES de la DDASS, 2 762 enfants étaient présents dans les 

établissements d’accueil spécialisé, dont la majorité avait plus de 14 ans. Les enfants de 

Seine Maritime sont majoritairement pris en charge dans le département, 0,8% des enfants 

sont pris en charge dans un département limitrophe à celui des parents et 2,9% dans un 

département non limitrophe, contre respectivement 10% et 4% au niveau national.  

La majorité des enfants en établissement, âgés de 0 à 19 ans, vit au domicile familial (58%). 

Avec l’âge, l’enfant a tendance à quitter le foyer familial au profit de l’internat : ainsi, 48% des 

plus de 16 ans sont hébergés dans leur famille et 47% bénéficient d’un hébergement 

institutionnel en internat.   

 

Selon l’enquête ES, au 31 décembre 2001, les Instituts Médico-Educatifs (IME) accueillent 

principalement des enfants présentant un retard mental léger ou moyen (70%). La population 

accueillie se répartit entre les classes d’âge 10-14 ans (40% de l’effectif) et 15-19 ans 

(48,4% de l’effectif). 

 

Répartition des enfants pris en charge

en établissement selon le type de handicap

Source CDES - Juin 2004
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4%
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Autisme; 323; 12%

Troubles du
comportement; 357;

12%

Déficience
intellectuelle; 1649;

59%
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Les adultes pris en charge en établissement   

Au 31 décembre 2001, selon l’enquête ES (DDASS), 4 250 adultes handicapés sont 

hébergés dans des structures d’accueil en Seine Maritime, dont 60% sont des hommes. 

La classe d’âge la plus représentée est celle des 30 –  49 ans (61% des personnes prises en 

charge). 

Constat national, la déficience intellectuelle est la principale déficience observée chez les 

adultes hébergés en établissement. 

 

Répartition de la population adulte en établissement 

selon la déficience principale au 31.12.2001. 

Source DDASS 
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La plus grande part des personnes handicapées vivant en établissement à une activité de 

travail protégé (45% sont en Centre d’Aide par le Travail). Par ailleurs 30% ont des activités 

occupationnelles. 

Cependant, 14% de cette population est dans l’impossibilité totale d’avoir une activité (près 

de 600 personnes). 
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Répartition des adultes  

selon leur activité au 31.12.2001 

Source DDASS 
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A c tivités  

oc cupationnelles ; 

30%

Im poss ibilité totale; 

14%

 

 

Les passerelles théoriques avec le milieu ordinaire et les ateliers protégés sont difficiles à 

mettre en œuvre, mais la validation des apprentissages, une formation adaptée et la 

diversification sont des appuis pour préserver les possibilités d’évolution. 

 

 

La population handicapée, une population vieillissante  

La part des plus de 60 ans est passée de 2,6% en 2001 à 3,2% en 2004, soit une 

augmentation de 24% sur la période. Le vieillissement de la population induit une 

dépendance accrue, ce qui crée de nouveaux besoins dans les établissements, d’où la 

nécessité d’une prise en charge spécifique de l’adulte handicapé vieillissant. Le 

vieillissement prématuré conduit par exemple les établissements à organiser du travail à 

temps partiel (Centre d’Aide par le Travail). 
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2.2.2. LA POPULATION HANDICAPEE EN MILIEU ORDINAIRE 

  

A A ––  La scolarité  en milieu ordinaire La scolarité  en milieu ordinaire   

 

L’organisation du dispositif scolaire :  
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En juin 2004, selon les données de la Commission Départementale d’Education Spéciale 

(CDES), 5 085 enfants handicapés étaient scolarisés en Seine Maritime. La majorité de ces 

enfants était scolarisée en milieu spécialisé (54%). A l’image de la France, la principale 

déficience observée chez l’enfant est la déficience intellectuelle (56% des enfants 

scolarisés). Elle concerne 52% des enfants scolarisés en milieu ordinaire et 48% des enfants 

scolarisés en milieu spécialisé. 

 

 

 

 




